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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

SEMINAIRES, BANQUETS ET CONFERENCES

1. Conclusion du contrat

Les présentes conditions générales de vente et le devis établi par l’Hôtel constituent le contrat liant le Client et l’Hôtel.

La réservation d’une manifestation ne devient définitive entre l’Hôtel et le Client que lorsque :

a.
Le Client a retourné à l’Hôtel par courrier les présentes conditions générales de vente et le devis établi par l’Hôtel dûment datés, paraphés, signés, cachetés et portant la mention « bon pour accord ».

b.
Le Client a adressé des arrhes correspondant à 50 % du montant du devis.

L’Hôtel se réserve le droit d’annuler la manifestation tant que le contrat et les arrhes ne lui ont pas été adressés.

Si le Client souhaite augmenter le nombre de participants de la manifestation ou en prolonger la durée par rapport à ce qui a été prévu lors de la signature du contrat, l’Hôtel fera son possible pour donner satisfaction au Client mais ne pourra être tenu responsable s’il ne peut fournir les prestations supplémentaires.

2. Annulation

Le nombre exact de participants devra être confirmé par écrit de manière définitive 
72 heures au plus tard avant la manifestation. Ce nombre servira de base à la facturation.

Pour toute annulation totale ou partielle (diminution du nombre de participants ou de la durée de la manifestation), le Client est redevable de frais d’annulation représentant un pourcentage du chiffre d’affaires prévisionnel. Ce pourcentage varie en fonction du nombre de chambres annulées et de la date d’annulation selon la grille ci-dessous :

	nombre de jours avant la manifestation
	annulation de moins de 
10 personnes
	annulation de 
10 à 25 personnes
	annulation de 26 personnes et plus

	plus de 60 jours
	0 %
	0 %
	30 %

	de 60 à 30 jours
	0 %
	30 %
	50 %

	de 30 à 15 jours
	30 %
	50 %
	70 %

	de 15 à 3 jours
	50 %
	70 %
	70 %

	moins de 3 jours
	100 %
	100 %
	100 %


Toutefois, il est toléré une annulation de 10% des participants jusqu’à 72 heures avant 
la manifestation.

3. Déroulement de la manifestation

Il est formellement interdit d’enfoncer des clous, des punaises, des agrafes ou de coller des adhésifs sur les portes et les murs.

Le Client préviendra l’Hôtel de toute livraison de matériel. Le Client est tenu de retirer lui-même son matériel dès la fin de la manifestation.

Dans le cas d’une diminution de plus de 20% du nombre de participants initialement annoncé, l’Hôtel se réserve le droit de modifier les salons réservés par le client.

4. Assurance 

Le Client sera tenu pour responsable de tous les dégâts causés par lui-même ou par les participants de la manifestation et de toutes disparitions constatées dans les installations et le matériel de l’Hôtel, de même que des dommages causés à la personne et aux biens des autres clients.

L’Hôtel décline toute responsabilité pour les dommages de quelque nature que ce soit (vol, dégradation, ...) affectant les biens de toute nature apportés par le Client ou les participants, quelque soit l’endroit ou les biens sont entreposés.

5. Facturation

Le prix facturé par l’Hôtel au Client est celui dont il aura été convenu au jour de la conclusion du contrat majoré du coût des prestations supplémentaires non prévues initialement ou des prestations modifiées sur la demande du Client, ou encore d’une augmentation du nombre de participants présents.

La facturation définitive ne sera pas inférieure au devis établi à la signature du contrat et confirmé et modifié 72 heures avant la manifestation.

Tous les extras ou prestations à la charge des participants doivent être réglés par eux sur place avant leur départ. A défaut, ces prestations seront facturées au Client qui est solidairement responsable de leur paiement.

Le Client précisera à l’Hôtel l’adresse de la facturation et le nom de la personne en charge du règlement.

6. Règlement

Nos factures sont payables à réception. A défaut de règlement dans un délai de 10 jours après réception de la facture, le Client est redevable du paiement d’intérêts de retard calculés sur la base du taux légal en vigueur majoré de 2 points.

7. Réclamations et Litiges

Le Client doit adresser à l’Hôtel par lettre recommandée avec accusé de réception toute contestation ou réclamation dans un délai de 8 jours après le départ des participants. Passé ce délai, aucune réclamation ne pourra être satisfaite.

Tout litige ou différent nés de l’interprétation ou de l’exécution du contrat relèvera de la compétence exclusive des Tribunaux de Montereau.

Fait à Fontainebleau, le 21 mai 2002
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